
INSCRIVEZ-VOUS EN LIGNE 
SUR LA LISTE ÉLECTORALE DE 

VENDAYS-MONTALIVET… ET VOTEZ !



Parce que vos votes peuvent avoir un réel impact ! 

Lors des dernières élections municipales, dans la commune de Vendays-Montalivet, 
2 323 personnes se sont inscrites sur la liste électorale et 1 331 suffrages se sont 
exprimés. 

Au CHM, la plupart des 3 000 propriétaires de bungalows, mobil-homes et 
caravanes peuvent s’inscrire sur la liste électorale de Vendays-Montalivet pour y 
voter. 

Nous représentons une source conséquente de revenus pour la commune.

Nos besoins, nos envies, nos usages et nos particularités seront d’autant mieux pris 
en considération que nous ferons entendre notre voix en votant.
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Toute personne inscrite sur la liste électorale de Vendays-Montalivet et qui présente 
alors les qualités qui suivent.

Tout citoyen de l’Union européenne majeur non déchu de ses droits civils et électoraux : 
• domicilié dans la commune de Vendays-Montalivet
• et/ou y résidant de façon effective et continue depuis au moins 6 mois au moment de 

la demande d’inscription
• et/ou être un contribuable soumis aux impôts locaux de la commune (taxe 

d'habitation sur résidence secondaire, taxe foncière (sur le bâti ou le non bâti) et 
cotisation foncière des entreprises) depuis au moins 2 ans sans interruption

• et/ou conjoint(e) marié(e) à un contribuable sur la commune
• et/ou être le dirigeant ou l’actionnaire majoritaire ou unique depuis au moins 2 ans 

d'une société (SA, SAS, SARL,SCA, SNC, SCS ou société civile) payant depuis au moins 2 
ans des contributions directes dans la commune.

• et/ou se trouvant dans un cas particulier de rattachement à la commune

Le texte de loi en vigueur qui régit ces dispositions est le suivant : 
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=44101 
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Allez, c’est parti !

Cliquez sur ce lien pour faire la démarche d’inscription en ligne 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
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! Pour vous inscrire sur la liste électorale de Vendays-Montalivet, inutile de vous déplacer 
en mairie, vous pouvez tout faire en ligne !
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Cliquez sur « Faire la démarche en ligne »
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Identifiez-vous via FranceConnect ou créez-vous un identifiant
ET

A
P

E 
2

ANM - Octobre 2025 - 6



Une fois connecté(e), vous arrivez sur cette page de bienvenue
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La liste des documents à transmettre 
s’y trouve
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Cliquez sur commencer. Saisissez les informations sur votre identité.
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Sélectionnez le type de pièce d’identité que vous souhaitez transmettre. 
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Une fois votre pièce 
d’identité ajoutée, indiquez 
Vendays-Montalivet comme 
commune de vote.
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Indiquez que vous ne votez 
pas encore dans cette 
commune, puis l’adresse 
du CHM.
Vous pouvez également 
renseigner votre 
emplacement.
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Transmettez un justificatif de domicile sur la commune de Vendays-
Montalivet (facture EDF, avis de taxe foncière, attestation d’assurance,…)
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Indiquez votre email et numéro de téléphone puis cliquez sur continuer.
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Vérifiez les informations 
renseignées sur votre 
identité, votre souhait 
d’inscription et vos 
coordonnées. 
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Cliquez sur « Envoyez votre demande »

Si tous les éléments saisis et transmis 
sont corrects, le site vous informe que 
votre demande a été envoyée. 
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Vous recevez immédiatement par 
email une confirmation que votre 
demande a été transmise à la mairie. 

Quelques minutes plus tard, un 
second email est envoyé avec le 
récépissé de votre demande.
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Vous pouvez même donner votre avis sur 
cette démarche administrative en ligne !
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Et hop, c’est déjà fini !

Dans les jours qui suivent votre démarche en ligne, vous recevrez par email la 
confirmation de votre inscription sur la liste électorale de Vendays-Montalivet.

Récupérerez votre carte d’électeur lorsqu’elle sera envoyée à votre adresse au CHM.

Planifiez votre venue dans notre paradis pour voter aux élections municipales les 15 
et 22 Mars 2026 !

Vous ne serez pas sur place pour voter ? Pas de panique !
Quelques temps avant la tenue des élections, l’ANM aidera ses adhérents qui le 
souhaitent à faire une procuration ☺
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